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Voisenon, le 08 avril 2026 

COMMUNIQUÉ AUX PARENTS  

Madame, Monsieur, Chers parents, 
 

Au cours du mois de février 2026, la transmission des factures via le portail Hélios (DGFIP) a été fortement 

perturbée en raison d’une panne régionale ayant impacté le système. 
 

Le syndicat intercommunal scolaire est actuellement mobilisé aux côtés de la DGFIP afin de réémettre les flux 

financiers non réceptionnés. Parallèlement, l’ensemble des écritures déjà enregistrées dans son logiciel 

comptable est en cours de vérification. Cette démarche vise à assurer une parfaite concordance entre les deux 

systèmes. 
 

La facture du mois de janvier 2026 a été traitée dans ce cadre et transmise à la trésorerie le 30 mars 2026 ; elle 

est en cours d’instruction. 
 

La facture de février 2026 sera prochainement transmise à la trésorerie pour traitement. 
 

Les factures à venir seront, quant à elles, traitées selon la procédure habituelle, sur une base mensuelle. 

 

Mois concerné Prévisionnel réception avis sommes à payer de la trésorerie 

Janvier 2026 Avril 2026 

Février 2026 Mai 2026 

Mars 2026 Juin 2026 

Avril 2026 Juillet 2026 

Mai 2026 Août 2026 

Juin/juillet 2026 Septembre 2026 

Septembre 2026 Octobre 2026 

Octobre 2026 Novembre 2026 

Novembre 2026 Décembre 2026 

Décembre 2026 Janvier 2027 

 

Nous vous rappelons que l’UFCV adresse aux familles une préfacture après vérification du mois écoulé. Ce 

document permet de vous informer en amont des sommes à régler, lesquelles seront ensuite recouvrées par la 

trésorerie. 
 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Chers parents, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Pour le Comité Syndical, 

La Présidente, Marion DE PAIX DE CŒUR 

 


